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LE RISQUE MAJEUR

QU’EST-CE QU’UN RISQUE MAJEUR ?
Le risque majeur est la possibilité d'un événement d'origine naturelle ou anthropique
(liée à l'activité de l'homme), dont les effets peuvent mettre en jeu un grand nombre de
personnes, occasionner des dommages importants et dépasser les capacités de réaction
de la société. 

L'existence d'un risque majeur est liée :
- d'une part à la présence d'un événement, qui est la manifestation d'un phénomène
naturel ou anthropique, l'aléa ;

- d'autre part à l'existence d'enjeux, qui représentent l'ensemble des personnes et
des biens (ayant une valeur monétaire ou non monétaire) pouvant être affectés par
un phénomène. Les conséquences d'un risque majeur sur les enjeux se mesurent
en termes de vulnérabilité.

Deux critères caractérisent le risque majeur :
- une faible fréquence : l'homme et la société peuvent être d'autant plus enclins à
l'ignorer que les catastrophes sont peu fréquentes.

- une énorme gravité : nombreuses victimes, dommages importants aux biens et à
l'environnement.

Huit  risques  naturels  principaux  sont  prévisibles  sur  le  territoire  national  :  les
inondations, les séismes, les éruptions volcaniques, les mouvements de terrain, les
avalanches, les feux de forêt, les cyclones et les tempêtes.
Les risques technologiques, d'origine anthropique, sont au nombre de quatre : le risque
nucléaire, le risque industriel,  le risque de transport  de matières dangereuses et le
risque de rupture de barrage.

LA PREVENTION DES RISQUES MAJEURS EN FRANCE
Elle regroupe l'ensemble des dispositions à mettre en œuvre pour réduire l'impact d'un
phénomène naturel ou anthropique prévisible sur les personnes et les biens.

1 - La connaissance des phénomènes, de l'aléa et du risque
Depuis plusieurs années, des outils de recueil et de traitement des données collectées
sur les phénomènes sont mis au point et utilisés, notamment par des établissements
publics spécialisés (Météo-France par exemple). Les connaissances ainsi collectées se
concrétisent à travers des bases de données (sismicité, climatologie, nivologie), des
atlas (cartes des zones inondables, carte de localisation des phénomènes avalancheux),
etc. Elles permettent d'identifier les enjeux et d'en déterminer la vulnérabilité face aux
aléas auxquels ils sont exposés.

2 - La surveillance
L'objectif de la surveillance est d'anticiper  le phénomène et de pouvoir alerter les
populations à temps. Elle nécessite pour cela l'utilisation de dispositifs d'analyses et de
mesures (par exemple les services de prévision de crue), intégrés dans un système
d'alerte des populations.

3 - La vigilance météorologique 
Une carte de vigilance météorologique est élaborée 2 fois par jour à 6 h 00 et 16 h 00
et  attire  l'attention sur la  possibilité  d'occurrence d'un phénomène météorologique
dangereux dans les 24 heures qui suivent son émission.

Le niveau de vigilance vis-à-vis des conditions météorologiques à venir est présenté
sous une échelle de 4 couleurs et qui figurent en légende sur la carte :

Niveau 1 (Vert) Niveau 2 (Jaune)
Niveau 3 (Orange) Niveau 4 (Rouge)

Les divers phénomènes dangereux sont précisés sur la carte sous la forme de
pictogrammes, associés à chaque zone concernée par une mise en vigilance
de niveau 3 ou  4.  Les phénomènes sont  :  vent  violent,  pluie-inondation,
orages, neige ou verglas, avalanche, canicule (du 1er juin au 30 septembre),
grand froid (du 1er novembre au 31 mars).



DDRM  -  Dossier Départemental des Risques Majeurs de la Lozère  -  2011    -Page 34

4 - La mitigation
L'objectif de la mitigation est d'atténuer les dommages, en réduisant soit l'intensité de
certains aléas (inondations, coulées de boue, avalanches, etc.), soit la vulnérabilité des
enjeux. Cette notion concerne notamment les biens économiques : les constructions,
les bâtiments industriels et commerciaux, ceux nécessaires à la gestion de crise, les
réseaux de communication, d'électricité, d'eau, etc. 

Cela suppose notamment la formation des divers intervenants (architectes, ingénieurs
en génie civil, entrepreneurs, etc.) en matière de conception et de prise en compte des
phénomènes  climatiques  et  géologiques,  ainsi  que  la définition  de  règles  de
construction.

La mitigation relève également d'une implication des particuliers, qui doivent agir
personnellement afin de réduire la vulnérabilité de leurs propres biens.

5 - Les risques dans l'aménagement
Afin de réduire les dommages lors des catastrophes naturelles, il est nécessaire de
maîtriser l'aménagement du territoire, en évitant d'augmenter les enjeux dans les zones
à risque et en diminuant la vulnérabilité des zones déjà urbanisées.

Les plans de prévention des risques (PPR), institués par la loi «  Barnier » du 2 février
1995, ont cette vocation. Ils constituent l'instrument essentiel de l'État en matière de
prévention. L'objectif de cette procédure est le contrôle du développement dans les
zones exposées à un risque.
Après  approbation  du  préfet,  les  PPR valent  servitude  d'utilité  publique  et  sont
annexés au Plan Local d'Urbanisme (PLU), qui doit s'y conformer.

6 - Le retour d'expérience
L'analyse  des  phénomènes  majeurs  doit  permettre  aux services  et  opérateurs
institutionnels, mais également au grand public, de mieux comprendre la nature de
l'événement et ses conséquences, afin d'améliorer les actions des services concernés,
voire à préparer les évolutions législatives futures.

7 - L'information préventive et l'éducation
L'article L 125-2 du code de l'Environnement instaure le droit  des citoyens à une
information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis, ainsi que sur les mesures
de sauvegarde qui les concernent .

a) - L'information préventive relève de trois niveaux de responsabilité

Le préfet établit  le  Dossier  Départemental  des Risques Majeurs  (DDRM)  et  pour
chaque  commune  concernée  transmet  les  éléments  d'information  au  maire.  Il  est
librement  consultable  par  toutes personnes dans  les mairies  ainsi  que  sur  le  site
internet "l'Etat en Lozère".

Le  maire  réalise  le  Document  d'Information  Communal sur  les  Risques Majeurs
(DICRIM) en complétant les éléments transmis par le préfet :

- du rappel des mesures convenables qu'il aura définies au titre de ses pouvoirs de
police;
-  des  actions  de  prévention,  de  protection  ou  de  sauvegarde  intéressant  la
commune;
-  éventuellement,  des  dispositions  spécifiques  dans le  cadre  du  plan  local
d'urbanisme.

Par ailleurs, le maire organise les modalités d'affichage des risques et consignes sur sa
commune et installe, en zone inondable, des repères de crues dont il mentionne la liste
et l'implantation dans le DICRIM.
Dans les communes où un plan de prévention des risques a été prescrit ou approuvé, le
maire doit informer par des réunions publiques, ou tout autre moyen approprié, ses
administrés au moins une fois tous les deux ans.

Le vendeur ou le bailleur d'un bien bâti ou non, situé dans une zone à risque des
communes dont le préfet  arrête la  liste, devra, lors d'une transaction immobilière,
annexer au contrat de vente ou de location :

- un état des risques établi moins de six mois avant la date de conclusion du
contrat  de  vente  ou  de  location,  en  se  référant  au  document  communal
d'information qu'il pourra consulter en mairie du lieu où se trouve le bien ainsi
que sur le site internet "l'Etat en Lozère";
-  la  liste  des  sinistres  avec  leurs  conséquences,  si  le  bien  a  donné  lieu  à
indemnisation au titre des effets d'une catastrophe naturelle.

Le site internet "Prim.net", dédié aux risques majeurs, diffuse dans la rubrique "Ma
commune face aux risques", des fiches communales sur les risques.
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b) – Les comités locaux d'information et de concertation
La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 institue des Comités Locaux d'Information et de
Concertation  (CLIC)  pour  tout  bassin  industriel  comprenant  une  ou  plusieurs
installations Seveso avec servitude, afin de permettre la concertation et la participation
des différentes parties prenantes notamment les riverains, à la prévention des risques
d'accidents tout au long de la vie de ces installations.

c) - L'éducation à la prévention des risques majeurs 
C'est  une composante de l’éducation à l’environnement  en vue du développement
durable, mise en œuvre tant au niveau scolaire qu’à travers le monde associatif.
En 2002, le ministère en charge de l’environnement a collaboré à l’élaboration  du
« Plan Particulier de Mise en Sûreté face aux risques majeurs », (B.O.E.N hors série
n°3 du 30 mai 2002), destiné aux écoles, collèges, lycées et universités. Il a pour
objectif de préparer les personnels, les élèves (et étudiants) et leurs parents à faire face
à une crise. Il donne des informations nécessaires au montage de dispositifs préventifs
permettant  d’assurer au mieux la sécurité face à un accident majeur, en attendant
l’arrivée des secours. Il  recommande d’effectuer  des exercices de simulation pour
tester ces dispositifs.

L'ORGANISATION DES MOYENS DE SECOURS
Les pouvoirs publics ont le devoir, une fois l'évaluation des risques établie, d'organiser
les moyens  de secours  pour  faire  face  aux crises  éventuelles.  Cette  organisation
nécessite  un  partage  équilibré  des  compétences  entre  l'État  et  les  collectivités
territoriales.  Lorsque  l'organisation  des  secours  revêt  une ampleur  ou  une  nature
particulière, elle fait l'objet, dans chaque département, dans chaque zone de défense,
d'un dispositif organisant la réponse de sécurité civile (loi  de modernisation de la
sécurité civile du 13 août 2004).

L'organisation de la réponse de sécurité civile (ORSEC)
Le dispositif, arrêté par le préfet, détermine, compte tenu des risques existants dans le
département, l'organisation générale des secours et recense l'ensemble des moyens
publics  et  privés  susceptibles  d'être mis  en oeuvre.  Il  comprend  des dispositions
générales applicables  en  toute  circonstance  et  d'autres  propres  à  certains  risques
particuliers identifiés.

Les dispositions des plans ORSEC prévoient les mesures à prendre et les moyens de
secours à mettre en oeuvre pour faire face à des risques de nature particulières ou liés
à l'existence et au fonctionnement d'installations ou d'ouvrages déterminés. Ils peuvent
définir un plan particulier d'intervention (PPI), notamment pour des sites industriels
classés Seveso, des barrages hydroélectriques ou des sites nucléaires.

Le plan communal de sauvegarde
Dans sa commune, le maire est responsable de l'organisation des secours de première
urgence. Un plan communal de sauvegarde est obligatoire dans les communes dotées
d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou situées dans le
champ d'application d'un plan particulier d'intervention.

L'ASSURANCE EN CAS DE CATASTROPHE
La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, relative à l'indemnisation des victimes
de  catastrophes  naturelles  (article  L.125-1  du  Code des  assurances)  a  fixé  pour
objectif  d'indemniser  les  victimes de catastrophes naturelles  en se fondant  sur  le
principe de mutualisation entre tous les assurés et la mise en place d'une garantie de
l'État.
Conditions : 

- l'agent naturel doit être la cause déterminante du sinistre et doit présenter une
intensité anormale ;
-  les  victimes  doivent  avoir  souscrit  un  contrat  d'assurance  garantissant  les
dommages d'incendie ou les dommages aux biens ainsi que, le cas échéant, les
dommages  aux  véhicules terrestres  à moteur.  Cette  garantie  est  étendue  aux
pertes d'exploitation, si elles sont couvertes par le contrat de l'assuré ;
- l'état de catastrophe naturelle, ouvrant droit à la garantie, doit être constaté par
un arrêté interministériel. Il  détermine les zones et les périodes où a eu lieu la
catastrophe, ainsi que la nature des dommages résultant de celle-ci et couverts par
la garantie (article L.125-1 du Code des assurances). Les feux de forêts et les
tempêtes  ne  sont  pas  couverts  par  la  garantie  catastrophe  naturelle  et  sont
assurables au titre de la garantie de base.
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Radio France Bleu Gard-Lozère

Emetteur Fréquence

Mende 99.5

La Canourgue : 100.8

Langogne : 100.1

Le Bleymard : 102.2

Meyrueis : 101.7

Ispagnac : 101.3

Florac : 101.3

Depuis la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et
naturels,  en  cas  de  survenance  d'un  accident  industriel  endommageant  un  grand
nombre de biens immobiliers, l'état  de catastrophe technologique est constaté.  Un
fonds de garantie a été créé afin d'indemniser les dommages sans devoir attendre un
éventuel  jugement  sur  leur  responsabilité.  En  effet,  l'exploitant  engage  sa
responsabilité civile, voire pénale en cas d'atteinte à la personne, aux biens et mise en
danger d'autrui. 

LES CONSIGNES GENERALES DE SECURITE
En cas de catastrophe naturelle ou technologique, et à partir du moment où l’alerte est
déclenchée,  chaque citoyen doit  respecter  des consignes générales et  adapter  son
comportement en conséquence.

Cependant, si dans la majorité des cas ces consignes générales sont valables pour tout
type  de  risque,  certaines d’entre elles  ne  sont  à  adopter  que  dans des  situations
spécifiques.  C’est  le  cas,  par  exemple,  de  la  mise  à  l’abri :  le  confinement  est
nécessaire en cas d’accident nucléaire, de nuage toxique… et l’évacuation en cas de
rupture de barrage.

Il  est  donc  nécessaire,  en  complément  des  consignes générales,  de  connaître
également les consignes spécifiques à chaque risque.

AVANT

Prévoir les équipements minimum :
- radio-portable avec piles ;
- lampe de poche ;
- eau potable ;
- papiers personnels ;
- médicaments urgents ;
- couvertures, vêtements de rechange ;
- matériel de confinement .

S'informer en mairie :
- des risques encourus ;
- des consignes de sauvegarde ;
- du signal d'alerte ;
- des plans d'intervention (PPI).

Organiser : 
- le groupe dont on est responsable ;
- discuter en famille des mesures à prendre si une catastrophe survient
(protection, évacuation, points de ralliement).

Exercices de simulations :
- y participer ou les suivre ;
- en tirer les conséquences et enseignements.

PENDANT

- Évacuer ou se confiner en fonction de la nature du risque.

- S'informer, écouter la radio : Les premières consignes seront données par
Radio France et les stations locales.

- Informer  le groupe dont on est responsable.

- Ne pas aller chercher les enfants à l'école. 

- Ne pas téléphoner sauf en cas de danger vital.

APRES

-  S'informer,  écouter  la  radio et respecter les  consignes données par les
autorités.

- Informer  les autorités de tout danger observé.

-  Apporter  une première aide aux voisins ; penser aux personnes âgées et
handicapées.

- Se mettre à la disposition des secours.

- Évaluer les dégâts, les points dangereux et s'en éloigner.


